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ARTICLE

Les collemboles des sables littoraux de Madagascar

Summary. The Collembola of littoral sands of Madagascar. From littoral sand areas of Madagascar, 
we recorded 32 species of Collembola. Eight species are new to science, 23 are new records for the 
island. Near 30% are endemic and 70% psammobiontic. The total number of Collembola in Madagascar 
is now of 103 species with 74% endemic.

Résumé. Nous avons récolté 32 espèces de Collemboles dans les sables littoraux de Madagascar, 
dont huit nouvelles pour la science, 23 nouvelles pour l’île. Près de 30% sont endémiques et 70 % 
psammobiontes. Le nombre total de Collemboles connus de Madagascar est maintenant de 103 
espèces, avec 74% d’endémiques.
Keywords: Collembola, Africa, dune, Madagascar, littoral sand, Acarina Nematalicidae. 
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Les Collemboles de Madagascar sont connus grâce aux 
travaux des auteurs suivants. Börner décrit, en 1906-

1907, l’Isotomidae Axelsonia thalassophila, de la Baie 
d’Antongil, en zone intercotidale et l’Entomobryidae 
Entomobryinae Seira voeltzkowi, d’Ankarimbula, près 
d’Ikongo (50 km sud-est de Fianarantsoa). Denis 
signale, en 1929, les Entomobryidae Entomobryinae 
Willowsia jacobsoni Börner, 1913 et Seira pseudocoerulea 
(Denis, 1924), toutes deux de Tamatave. Denis décrit, 
en 1947, le Neanuridae Pseudachorutinae Oudemansia 
dubia, d’un récif corallien, au Cap d’Ambre à l’extrême 
nord de l’île. Delamare-Deboutteville décrit, en 1948, 
les Paronellidae Salina milloti, de Périnet (à 100 km est 
de Tananarive), Salina trilineata, de Tsiafajaroma dans 
la Massif d’Ankaratra (50 km sud-ouest de la capitale), 
et Salina nigra, de Manjakatompo dans le même 
Massif d’Ankaratra. Delamare Deboutteville signale, 
en 1950, le Paronellidae Salina insignis (Handschin, 
1928), commensal d’un Th ysanoptère à la Mandraka 
(72 km est de la capitale). Le même auteur décrit, en 
1953-1954, l’Isotomidae Archisotoma pauliani, de la 
Baie de Baly (100 km ouest de Majunga), dans la zone 
intercotidale. Delamare Deboutteville & Massoud 
décrivent, en 1964, le Frieseinae Friesea petiti, et le 
Neanuridae Pseudachorutinae Oudemansia petiti, 
tous les deux de Fort Dauphin. Massoud & Betsch 
décrivent, en 1966, l’Entomobryidae Microfalculinae 
Microfalcula delamarei, de la Montagne d’Ambre (40 

km sud de Diégo-Suarez), retrouvé ensuite dans la 
Péninsule d’Ampasindava (40 km sud de Nosy Bé) 
et au Cap Masoala( 80 km sud-est de Maroantsetra). 
Cassagnau & Deharveng décrivent, en 1980, le 
Neanuridae Travura betschi, des forêts du Centre-
Est, vers Ankarongambe et Fanovana (50 km nord 
de Périnet). Wilson décrit, en 1982, le Paronellidae 
Cyphoderopsis madagascarensis (Wilson, 1982), du guano 
de la grotte d’Andrafi abé (60 km sud de Diégo-Suarez). 
Cassagnau décrit, en 1966, 16 espèces de Neanuridae 
Neanurinae Paleonurini : Paleonura anosyennica, dans 
le Massif d’Andohahela (70 km de Fort-Dauphin), P. 
coalescens, à Bongolava (200 km ouest de la capitale) 
et P. plumosa, dans le même Massif d’Andohahela ; 
Pronura anjavicola, à Anjavidilava dans le Massif de 
l’Andringitra (100 km sud de Fianarantsoa), P. caeca, 
dans le Massif du Marojezy (100 km de Diégo-Suarez), 
P. elegans à Anjavidilava (Massif de l’Andringitra), P. 
laminata, du Massif de Tsaratanana (150 km de Diégo-
Suarez), P. lemurica, de toute l’île, P. madagascariensis, 
du Massif de l’Andringitra, P. prima, de la forêt de 
Manamby (80 km est de Morandava), P. pumilio, dans 
le Massif d’Andohahela, P. setimigrans, d’Ambohimanga 
(30 km nord-est de la capitale), P. sphaeroculata dans le 
Massif de l’Analavelana (100 km nord-est de Tuléar) 
et P. straturata de toute l’île ; Afrobella mamillata et A. 
scoparia toutes les deux du Massif de l’Andringitra.

Pour les Arthropléones, ceci fait donc un total de 
13 genres, avec 31 espèces (vingt Neanuridae, deux 
Isotomidae ; trois Entomobryidae Entomobryinae, un 
Entomobryidae Microfalculinae et cinq Paronellidae), 
dont 28 espèces endémiques et trois pantropicales.
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Pour les Symphypléones, nous renvoyons le lecteur 
aux nombreux travaux de Betsch (1966, 1970, 1971, 
1974, 1975, 1977, 1980, 1996, 2000). Ces travaux 
sont synthétisés dans un chapitre de l’ouvrage sur 
« l’histoire naturelle de Madagascar », ouvrage paru en 
2003. L’auteur y cite 40 espèces (dont 37 décrites par 
lui), dont 38 endémiques, réparties dans 15 genres.

Ceci fait donc, jusqu’à ce jour, un total de 71 
espèces de Collemboles connues de Madagascar dont 
66 endémiques (93%) et cinq pantropicales ; le nombre 
total de genres étant lui de 28.

Matériel et méthode

Liste des stations prospectées à Madagascar (J.-M. Th ibaud 
rec.)

Les sables de Majunga (Mahajanga : 15°41’38’’S 46°18’52’’E) 
sont assez grossiers (taille des grains comprise entre 150 et 650 
μm, moyenne : 370 μm) : St. 1 Majunga, sable au centre de la 
plage du Grand-Pavois, 09.III.2006 ; St. 2 Majunga, sable à 
l’entrée de la plage du Village Touristique, 10.III.2006 ; St. 3 
Majunga; idem St. 2, mais un km plus au nord, 11.III.2006 ; 
St. 4 Majunga, idem St. 3, sable mouillé sous “Posidonies”, 
11.III.2006 ; St. 5 Majunga, idem St.3, au centre de la plage, 
11.III.2006.
Les sables de Fort Dauphin (Tolanaro : 25°01’25’’S 46°59’31’’E) 
et de Tuléar (Toliara : 23°27’27’’S 43°45’53’’E) et ses environs 
sont assez fi ns (taille des grains comprise entre 110 et 350 μm, 
moyenne : 205 μm) : St. 6 Fort Dauphin, sable de la plage de 
l’Anse Dauphine, 14.III.2006 ; St. 7 Fort Dauphin, sable de 
la plage de Libanona, 15.III.2006 ; St. 8 Fort Dauphin, sable 
de la plage Monseigneur, 15.III.2006 ; St. 9 Fort Dauphin, 
sable de la plage du Galion ou Baie Saint Luc, 15.III.2006 ; 
St. 10, 15 km au sud de Tulear, sable de la plage de l’hôtel 
MelodyBeach, 16.III.2006 ; St. 11, idem St. 10, 12 km au 
sud de Tulear, 17.III.2006 ; St. 12, idem St. 10, 12 km au sud 
de Tulear, 17.III.2006 ; St. 13, idem St. 10, 11 km au sud de 
Tulear, 17.III.2006 ; St. 14, 20 km au sud de Tuléar, sable de 
la plage de Sarodrano, 18.III.2006 ; St. 15, idem St. 10, 12 km 
au sud de Tulear, 18.III.2006 ; St. 16 Ifaty (30 km au nord de 
Tuléar), sable de la plage, 19.III.2006 ; St. 17 Ifaty, sable rose, 
à 5 km plus au sud d’Ifaty, 19.III.2006.
Les sables de l’île Sainte Marie (Nosy Boraha : 17°05’12’’S 
49°49’54’’E) sont grossiers (taille des grains comprise entre 
150 et 1000 μm, moyenne : 510 μm) : St. 19 Ile Sainte-Marie, 
sable de la plage de l’hôtel “chez Vavate”, au sud de l’île, sur la 
côte de l’Océan (Est), 23.III.2006 ; St. 20 Ile Sainte-Marie, au 
sud de l’île, sable de la plage de la côte Canal de Sainte-Marie 
(Ouest), 23.III.2006 ; St. 21 Ile Sainte-Marie, sable de la plage 
de Lonkintsy, 24.III.2006 ; St. 22 Ile Sainte-Marie, sable de la 
plage de Vatolava, 24.III.2006 ; St. 24 Ile Sainte-Marie, sable 
de la plage de Vohilava, 24.III.2006 ; St. 25, idem St. 19, Ile 
Sainte-Marie, 25.III.2006.
Les sables de Vatomandry (19°20’13’’S 48°58’54’’E) sont assez 
fi ns (taille des grains comprise entre 120 et 360 μm, moyenne : 
215 μm), sauf ceux de la station 28 qui eux sont grossiers : 
St. 26 Vatomandry, sable de la plage de « l’île touristique », 
21.VI.2006 ; St. 27 Vatomandry, sable de la plage au sud de la 
ville, 22.VI.2006 ; St. 28 Vatomandry, sable blanc grossier, 5 
km nord de la ville, 22.VI.2006.

Les sables de l’île de Nosy Be (13°20’45’’S 48°11’06’’E) sont 
assez grossiers : St. 30 Ambatoloaka, sable de la « plage » 
résiduelle, 18.III.2007 ; St. 31 Djamandjary, sable de la 
« plage » résiduelle, 18.III.2007 ; St. 32 Ambaro, sable de la 
« plage » résiduelle, 18.III.2007 ; St. 33 Andilana, sable de la 
plage, 18.III.2007.
Les sables de Raména (12°14’34’’S 49°20’42’’E), petit village à 
23 km Est d’Antsiranana (Diégo-Suarez), sauf ceux de la Baie 
des Dunes qui sont fi ns, sont eux aussi assez grossiers : 
St. 34 Raména, sable de la « plage » résiduelle du village, 
19.III.2007 ; St. 35, à 4 km au Sud-Est de Raména, sable fi n au 
bas de la dune de la plage de la Baie des Dunes, 20.III.2007 ; 
St. 36, à 4 km au Sud-Est de Raména, sable fi n à mi-pente de la 
dune de la Baie des Dunes, 20.III.2007 ; St. 37, à 4 km au Sud-
Est de Raména, sable fi n au sommet de la dune de la Baie des 
Dunes, 20.III.2007 ; St. 38, à 1,5 km Est de Raména, sable de 
la plage de l’ancien camp de la Légion Etrangère, 20.III.2007 ; 
St.39, à 1 km Est de Raména, sable de la plage entre le camp et 
le village, 20.III.2007.
Les sables de la région d’Antalaha sont relativement fi ns pour 
Madagascar : St. 40, sable de la plage de Sambava (14°15’14’’S 
50°09’32’’E), 20.VI.2007 ; St. 41, sable de la plage d’Antalaha 
(14°55’04’’S 50°17’37’’E) devant l’hôtel Océan Momo, 
19.VI.2007 ; St. 42, sable de dunes de la plage à 10 km au sud 
d’Antalaha, 21.VI.2007 ; St. 43, sable de la plage à 2 km au sud 
d’Antalaha, 21.VI.2007.
Les sables de la région de Manakara (22°08’53’’S 48°01’22’’E) 
sont assez grossiers (taille des grains comprise entre 180 et 610 
μm, moyenne : 320 μm) : St. 44, sable de la plage de Manakara, 
26.VI.2007 ; St. 45, sable de la plage à3 km nord de Manakara, 
26.VI.2007 ; St. 46, sable de la plage à 2 km sud de Manakara, 
26.VI.2007.
Les sables de la région de Morondave (20°17’57’’S 44°16’01’’E) 
sont assez fi ns : St. 47 Sable de dunes près de Kimany, à 5 km 
nord de Morondava, 28.IX.2007 ; St. 48, sable de la plage 
de Kimany, à 6 km nord de Morondava, 28.IX.2007 ; St. 
49, sable de la plage de Kimany, à 8 km nord de Morondava, 
28.IX.2007 ; St. 50, sable de dunes près de Kimany, à 4 km 
nord de Morondava, 28.IX.2007 ; St. 50bis, sable de la plage 
au sud de la presqu’île du « village touristique » de Morondave, 
29.IX.2007.
Les sables de la région de Tamatave (Toamasina : 18°07’40’’S 
49°24’37’’E) sont assez grossiers (taille des grains comprise entre 
240 et 620 μm, moyenne : 470 μm) : St. 51, sable au nord de 
la plage de la Rade de Tamatave, 30.IX.2007 ; St. 52, sable au 
centre de la plage de la Rade de Tamatave, 30.IX.2007 ; St. 53, 
sable au sud de la plage de la Rade de Tamatave, 30.IX.2007 
; St. 54, sable de la plage de Fénérive (Fenoarivo Atsinanana, 
17°24’01’’S 49°26’02’’E), 01.X.2007 ; St. 55, sable de la plage 
de Mahambo (17°27’08’’S 49°26’47’’E), 01.X.2007 ; St. 56, 
sable d’une plage à 30 km au sud de Foulpointe (Mahavelona : 
17°43’30’’S 49°30’34’’E), 01.X.2007 ; St. 57, sable d’une 
plage à 34 km au sud de Foulpointe (Mahavelona), 01.X.2007 
; St. 58, sable d’une plage à 36 km au sud de Foulpointe 
(Mahavelona), 01.X.2007 ; St. 59, sable d’une plage à 40 km 
au sud de Foulpointe (Mahavelona), 01.X.2007.

Extraction

Les spécimens ont été extraits du sable par la méthode de la 
fl ottation, puis conservés dans l’alcool et montés dans la 
solution Marc André II pour étude.
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Hypogastruridae Börner 1913

Acherontiella thibaudi Barra 1994

Matériel : Majunga. St. 3 : 1 ex. juv. Tuléar. St. 10 : 6 ex.; St. 
12 : 7 ex.; St. 15 : 2 ex. Vatomandry. St. 26 : 1 ex. ; St. 27 : 5 
ex. Nosy Be. St. 33 : 3 ex. Raména. St.36 : 7 ex.; St. 37 : 14 ex.; 
St. 38 : 1 ex.; St. 39 : 8 ex. Sambava. St. 40 : 6 ex. Antalaha. 
St. 41 : 2 ex. Manakara. St.44 : 2 ex.; St. 45 : 1 ex. Morondave. 
St. 50bis : 6 ex. Tamatave. St. 51 : 5 ex.; St.53 ex. Fénérive. 
St.54 : 1 ex.

Espèce appartenant à un genre dépigmenté, sans 
cornéule, ni organe postantennaire, ni rétinacle, ni 
furca.

Elle se caractérise dans le genre par sa petite 
taille, ses deux courtes épine sanales et ses 6 sensilles 
cylindriques sur l’article antennaire IV. Signalons que 
nos exemplaire sont moins longs (300 à 400 μm), que 
ceux décrits par Barra (400 à 500 μm) et que, sur un 
individu de Sambava, les épines anales sont absentes 
(tératologie ?).

Espèce psammobionte, décrite de la Province du 
Natal en République Sud Africaine, déjà retrouvée 
au sud du Vietnam (Th ibaud 2002). Nouvelle pour 
Madagascar.

Willemia nosyboraha sp. nov.

Description. Habitus typique du genre. Couleur blanche. 
Granulation tégumentaire fi ne et uniforme. Trois types de 
soies : mésochètes pointues (5 à 8 μm), macrochètes longues et 
fi nes (10 à 12 μm) et soies sensorielles lancéolées (en forme de 
« fl ammes de bougies »). Taille de l’holotype ♂ : 300 μm.
Antennes un peu plus courtes que la diagonale céphalique. 
Articles antennaires III et IV sans limite bien distincte. Articles 
antennaires I et II avec, respectivement, 6 et 11 soies. Organe 
sensoriel de l’article antennaire III, classique du genre, avec 
deux microsensilles arrondies plus ou moins cachées par un 
repli tégumentaire, deux sensilles de garde subcylindriques 
recourbées dans la même direction et une microsensille latéro-
ventrale (Fig.1). Article antennaire IV avec deux grosses sensilles 
globuleuses cachées chacune dans une cavité caractéristiques du 
groupe buddenbrocki, 6 sensilles subcylindriques plus ou moins 
épaisses, une vésicule apicale sphérique, une microsensille et un 
organite subapical (Fig. 1).
Organe postantennaire avec 10 ou 11 vésicules (Fig.2).
Chétotaxie dorsale cf. fi gure 2. Sur la tête, absence de c1. Th orax 
I avec 3 + 3 soies. Th orax II et III avec deux paires de soies 
sensorielles « lancéolées » en p4 et, surtout, en m7. Présence de 
la microsensille latérale ms sur thorax II. Abdomens I à IV avec 
une paire de soies sensorielles « lancéolées » en p4 et en p2 sur 
le V. Abdomen IV avec une rangée m réduite à m4. Présence 
de deux petites épines anales (6 μm) posées sur de très petites 
papilles.
Tibiotarses avec chacun 11 soies. Griff es recourbées, sans dent 
et avec un petit empodium.
Chétotaxie ventrale cf. fi gure 3. Tube ventral avec 4 + 4 soies 
distales. Soies a3 présentes sur abdomens II à V. Sur abdomen 

IV rangée m complète. Mamelon génital ♂ avec 14 soies.
Localité-type. Madagascar : Ile Sainte-Marie (Nosy Boraha : 
17°05’12’’S 49°49’54’’E) ; sable de la plage de l’hôtel “chez 
Vavate”, au sud de l’île, sur la côte de l’Océan (Est) (St 19) ; 
23.III.2006. Holotype ♂ monté sur lame et conservé au 
MNHN (Laboratoire d’Entomologie).
Autre localité : Raména. St. 36 : 1 ex. Manakara. St. 44 : 2 ex.
Derivatio nominis. Le nom fait référence au nom malgache de 
l’île de Sainte-Marie, le lieu de récolte du type.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre 
dépigmenté, sans cornéule, ni rétinacle, ni furca, mais 
avec des organes postantennaires.

Cette nouvelle espèce, du groupe buddenbrocki, se 
rapproche de W delamarei Prabhoo 1971, décrite d’un 
sol au sud de l’Inde, par la présence de soies sensorielles 
lancéolées. Elle s’en diff érencie par le nombre de soies 
sensorielles sur l’article antennaire IV, l’absence de la 
soie c1 sur la tête, la présence de soies sensorielles sur 

Figures 1–3 
Willemia nosyboraha sp. nov. 1, articles antennaires III et IV ; 2, demi-
chétotaxies dorsales de la tête, des thorax I et II et des abdomens III à VI ; 
3, chétotaxie ventrale de l’abdomen.
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les thorax II et III et sur l’abdomen I, et par la présence 
d’un court empodium sur les griff es.

Xenylla yucatana Mills 1938

Matériel : Majunga. St. 1 : 22 ex. ; St. 2 : 12 ex. ; St. 3 : 4 ex. Ile 
Sainte Marie. St. 20 : 18 ex. Vatomandry. St. 27 : 18 ex.

Espèce appartenant à un genre pigmenté, avec 5 + 5 
cornéules, rarement 4 + 4, sans organe postantennaire, 
ni empodium, et avec des dentes portant 2 soies 
chacune. X. yucatana se caractérise dans le genre en 
ayant seulement 4 + 4 cornéules.

Espèce édaphique-guanophile, trouvée ici pour 
la première fois en interstitiel sableux littoral. Espèce 
pantropicale, décrite du Mexique et déjà connue 
des régions néotropicale, afrotropicale, orientale et 
australienne et récemment du Yémen (Barra 2006) et du 
Vanuatu (Th ibaud 2009). Nouvelle pour Madagascar.

Brachystomellidae 

Brachystomella sp.

Matériel : Raména. St. 38 : 1 ex.
Notre unique exemplaire est très proche de B. 

villalobosi Cassagnau & Rapoport 1962, décrite du 
Brésil et retrouvée au Mexique et aux EUA (Floride).

Odontellidae Deharveng 1981

Odontellina deharvengi Barra 1995

Matériel : Tuléar. St. 14 : 1 ex.
Espèce appartenant à un genre légèrement 

pigmenté, avec sur l’article antennaire IV une grosse 
vésicule apicale exsertile et sans râpe sensorielle, 
avec des mandibules, 5 + 5 cornéules et des organes 
postantennaires quadri- ou trilobés, des tibiotarses avec 
9 ou 10 soies, des griff es sans empodium, une furca 
réduite avec des dentes portant 2 à 4 soies dorsales 
chacune. O. deharvengi se caractérisant dans le genre 
par son organe postantennaire à 4 lobes, ses dentes à 4 
soies et ses mucrons unilobés.

Espèce psammobionte, décrite des sables littoraux 
de la Province du Natal en République Sud Africaine, 
retrouvée ici pour la première fois.

Pseudostachia folsomi Arlé 1968

Matériel : Tamatave. St. 51 : 5 ex.
Espèce appartenant à un genre dépigmenté, sans sac 

évaginable entre les articles antennaires III et IV, articles 
antennaires IV sans râpe sensorielle, cône buccal court, 
chétotaxie labiale abondante et sans épine, absence des 
mandibules et des cornéules, organe postantennaire à 3 
lobes, tibiotarses avec un verticille de 7 soies, appendice 
empodium très réduit ou absent, furca très réduite avec 
des mucrodens courts portant chacun 2 soies dorsales, 
épines anales absentes.

Espèce euédaphique-psammophile, décrite de 
l’Amazonie brésilienne, retrouvée en Guadeloupe et 
à Cuba (Th ibaud, 1993 et com. pers). Nouvelle pour 
Madagascar.

Neanuridae Börner 1901

Frieseinae Massoud 1967

Friesea mahajanga sp. nov.

Description. Habitus typique du genre Friesea. Couleur bleue 
tachetée sur tout le corps, plus foncée sur les aires oculaires. 
Cuticule granulée régulièrement. Les soies du corps sont toutes 

Figures 4–9 
Friesea mahajanga sp. nov. 4, organe antennaire III ; 5, article antennaire 
IV ; 6, mandibule ; 7, tibiotarse et griff e II ; 8, furca ; 9, chétotaxie dorsale 
des thorax I-II et des abdomens III-VI.
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pointues ; les soies sensorielles sont plus fi nes et un peu plus 
longues. Taille de l’holotype ♂ : 560 μm, des paratypes ♀ : 400 
à 800 μm.
Diagonale céphalique plus longue (110 μm) que l’antenne (66 
μm). Rapport des articles antennaires I : II : III : IV = 1 : 1 : 
0,6 : 1,1. Articles antennaires I et II avec, respectivement, 7 et 
11 soies. Organe antennaire III avec 2 microsensilles coudées 
dans le même sens, encadrées par deux sensilles cylindriques 
(Fig.4). Article antennaire IV avec une vésicule apicale simple et 
6 sensilles cylindriques (Fig.5). Mandibule avec 5 dents (Fig.6). 
Labium avec de 12 + 12 à 14 + 14 soies. 8 + 8 cornéules, avec 3 
soies sur chaque aire oculaire. Tibiotarses avec chacun 19 soies, 
dont 3 ergots légèrement capités (Fig.7). Griff es sans dent, avec 
cependant parfois une dent interne très petite. Tube ventral avec 
3 + 3 soies (quelques exemplaires avec 4 + 3). Rétinacle avec 2 
+ 2 dents. Furca bien développée du type 2 (Fig.8) avec deux 
rangées de 3 + 3 et 4 + 4 soies sur le manubrium, et 3 soies sur 
chaque dens (un exemplaire avec 3 + 2 soies) ; mucron séparé 
de la dens, et portant un éperon apical.
Chétotaxie dorsale (Fig.9) présentant un certain nombre 
d’asymétries. Présence de macrochètes, très légèrement 
barbelées, surtout vers l’arrière du corps et de soies sensorielles 
légèrement plus fi nes et plus longues. Th orax I avec une rangée 
de 4 + 4 soies. Du thorax II à l’abdomen V présence de 2 
rangées de soies. Th orax II et III avec les soies sensorielles en 
p3et latéralement en p6 ; sur le thorax III absence de la soie a2. 
Abdomens I à IV avec les soies sensorielles en p4 et absence des 
soies a2. Sur l’abdomen V soies sensorielles en p2, et absence de 
a2. Trois épines anales, dont la postérieure est médiane.
Mamelons génitaux, ♀ avec 14 soies, ♂ avec une vingtaine de 
soies.
Localité-type. Madagascar : Majunga : 15°41’38’’S 
46°18’52’’E ; sable à l’entrée de la plage du Village Touristique 
(St. 2) ; 10.III.2006. Holotype ♂ et 2 paratypes ♀ montés sur 
lames et conservés au MNHN (Laboratoire d’Entomologie).
Autres stations. Majunga. St. 3 : 1 ex. abîmé. Ile Sainte Marie. 
St. 20 : 1 ex. Nosy Be. St. 32 : 1 ex. Raména. St. 38 : 1 ex. 
Sambava. St. 40 : 2 ex.
Derivatio nominis. Le nom fait référence à la localité-type de 
récolte.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre de 
couleur variée, avec de 8 + 8 à 0 + 0 cornéules, sans 
organe postantennaire, avec des griff es sans empodium, 
un rétinacle et une furca de forme très variables, parfois 
absents, et avec le tergite abdominal VI portant souvent 
des soies modifi ées, épaissies ou transformées en épines, 
alors souvent au nombre de 3.

Avec ses 3 épines anales, ses 8 + 8 cornéules et sa 
furca de type 2, notre sp. nov. entre dans le groupe F. 
mirabilis (Tullberg, 1871). Elle est proche de F. cubensis 
Potapov & Banasco, 1985, décrite du sable littoral 
de Cuba, dont elle se diff érencie par ses sensilles de 
l’article antennaire IV plus cylindriques, par le nombre 
de dents à ses mandibules, par ses ergots légèrement 
capités et par quelques détails de sa chétotaxie, dont 
la forme et la position des soies sensorielles dorsales. 
Elle est proche aussi de F. magnicornis Denis, 1931 
décrite du Costa Rica, revue par Massoud & Th ibaud 

(1980) sur des exemplaires des Petites Antilles, dont 
elle se diff érencie par le nombre d’ergots capités aux 
tibiotarses, par la forme et la taille des mucrons et par 
le non-capitation des soies à l’arrière du corps.

Friesea petiti (Delamare Deboutteville & 
Massoud 1964)

Matériel : Majunga. St. 4 : 2 ex. ; St. 5 : 1 ex.
F. petiti se caractérise dans le genre par sa couleur 

rouge, ses 8 + 8 cornéules, sa furca de type I et l’absence 
d’épine anale.

Espèce psammobionte, décrite du sable d’une plage 
de Fort Dauphin à Madagascar, retrouvée ici pour la 
deuxième fois dans l’île.

Friesea versabilis Barra 1995

Matériel : Entre Foulpointe et Tamatave. St. 56 : 1 ex.; St. St. 
57 : 2 ex; St. 58 : 3 ex.; St. 2 ex.

F. versabilis se caractérise dans le genre par la 
combinaison de 3 caractères : 5 + 5 cornéules, 3 épines 
anales et furca de typa 1. Elle est proche de F. hammeni 
Massoud 1965 de Nouvelle-Guinée, dont elle se 
diff érencie par le nombre de sensilles antennaires, par 
une furca plus développée et par l’absence de soies 
capitées sur les abdomens V et VI.

Espèce psammobionte, décrite du sable de la plage 
de Sodwana Bay, dans la Province du Natal en Afrique 
du Sud, retrouvée ici pour la première fois.

Neanuridae

Pseudachorutinae Börner 1906

Cephalachorutes masi sp. nov.

Description. Habitus typique du genre. Couleur bleue tachetée 
sur tout le corps, plus foncée sur les aires oculaires. Cuticule 
assez grossière et granulée régulièrement. Deux types de soies : 
microchètes très courtes et pointues (5 à 6 μm) ; macrochètes 
(soies sensorielles ?) longues et fi nes (20 μm). Taille de l’holotype 
♂ : 420 μm.
Diagonale céphalique plus longue (108 μm) que les antennes 
courtes et trapues (64 μm). Articles III et IV sans limite bien 
distincte. Rapport des articles antennaires I : II : III-IV = 1 : 
0,9 : 2,4. Articles antennaires I et II avec, respectivement, 7 et 
10-11 soies. Organe antennaire III ventral, semblable à celui de 
C. centurionis Bedos & Deharveng, 1991, avec 2 microsensilles, 
s3 et s4, encadrées par deux sensilles cylindriques, S2 et S5, trois 
fois plus longues (10 μm contre 3) et dont la S5 est latérale ; 
présence de la microsensille s1 (Fig. 10). Article antennaire 
IV avec une assez grosse vésicule apicale trilobée, 7 sensilles 
cylindriques (4 dorsales : S1 à S4 et 3 latérales : S7, plus longue 
et recouvrant plus ou moins l’apex de antenne IV, et S8 et 
la MS) ; présence de l’organite « or » globuleux en position 
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ventrale (Fig. 10). Cône buccal court. Mandibules styliformes, 
avec 2 dents assez fortes dents basales et 5 dents distales plus 
petites (Fig. 11). Labium avec 10 + 10 soies (Fig. 12). 5 + 5 
cornéules (Fig. 13). Pas d’organe postantennaire.
Chétotaxie dorsale cf. fi gure 13. Signalons les diff érences avec 
celle de C centurionis : sur abdomen IV, 2 rangs de 2 + 2 soies 
(avec a2) ; sur abdomen VI, présence d’une soie médiane a0.
Tibiotarses I, II et III avec, respectivement, 19, 19 et 18 soies. 
Griff es généralement sans dent, mais parfois avec une très 
petite.
Tube ventral avec 3 + 3 soies. Rétinacle avec 3 + 3 dents. Furca 
courte. Dens avec 6 soies. Mucron séparé de la dens et de la 
moitié sa longueur (Fig. 14). Mamelon génital ♂ avec 2 + 2 
microsoies. Lobes anaux avec 13 + 13 soies.
Localité-type. Madagascar : Fort Dauphin : 25°01’25’’S 
46°59’31’’E ; sable de la plage Monseigneur (St. 8). 15.III.2006. 
Holotype ♂ monté sur lame et conservé au MNHN (Laboratoire 
d’Entomologie).
Autres localités : Ile Sainte Marie. St. 21 : 4 ex. : St. 22 : 1 ex. 
Entre Foulpointe et Tamatave. St. 56 : 4 ex.

Derivatio nominis. Cette espèce est nommée d’après le surnom 
« Masy » de Pierrette Ramasiarisoa, notre collègue du CNRE à 
Antananarivo, qui nous a aidé lors de notre mission dans sa 
belle île.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre de 
couleur variée, à l’habitus court et épais, avec des 
maxilles très fi nes, des mandibules fi nes avec 2 dents 
basales fortes et des dents distales plus petites et de 
nombre varié, avec de 8 + 8 à 0 + 0 cornéules, sans 
organe postantennaire, une furca bien développée, avec 
des dentes portant chacune 6 ou 3 soies et un mucron 
simple.

D’après le travail de Bedos & Deharveng (1991), 
sur la création du genre Cephalachorutes et la révision 
des espèces associées, notre sp. nov. se rapproche de C. 
nakaoi (Yosii 1966) du sol et de la litière du Népal, et 
ce, par sa chétotaxie dentale (6 soies), le nombre de 
cornéules (5 + 5) et la présence de a2 sur le tergite 
abdominal IV. Elle s’en sépare facilement par le nombre 
de dents à ses mandibules (2 + 5 contre 2 + 10), ses 
griff es sans forte dent et sa petite taille.

Najtafrica riebi (Barra 1994)

Matériel. Fort Dauphin. St. 6 : 4 ex.
Espèce appartenant à un genre, monospécifi que, 

dépigmenté sauf sur les 2 + 2 cornéules, avec un 
organe postantennaire moruliforme, des tibiotarses 
avec seulement 11 ou 10 soies, des griff es épaisses 
sans dent et sans empodium, une furca courte avec 
des dentes portant chacune 3 soies et un petit mucron 
triangulaire.

Nous complétons ici les descriptions de Barra 
(1994 et 2002) : Antennes plus courtes (75 μm) que 
la diagonale céphalique (118 μm). Rapport des articles 
antennaires I : II : III : IV = 1 : 1,1 : 1,2 : 1,4. Article 
antennaire IV avec sur sa face ventrale 17 petites 
soies constituant une ébauche de râpe sensorielle et 5 
sensilles moins larges que les dorsales. Diamètre des 
2 + 2 cornéules deux fois moins grand que celui de 
l’organe postantennaire moruliforme (3 μm contre 
6). Présence d’une paire de microsensilles latérales ms, 
seulement sur le thorax II. Présence de deux paires de 
soies sensorielles sur les thorax II et III, et d’une paire 
sur les abdomens I à V. Pas de soie sur les sternites 
thoraciques, ni sur le sternite abdominal I. Chez nos 
exemplaires le tube ventral porte 3 + 3 soies.

Espèce psammobionte, décrite des sables littoraux 
de la Province du Natal en République Sud Africaine 
et retrouvée ici pour la première fois.

Pseudachorutes hodeberti sp. nov.

Description. Habitus typique du genre. Couleur bleue 

Figures 10–14 
Cephalachorutes masi sp. nov. 10, articles antennaires III et IV, en vues dorsale 
et ventrale ; 11, mandibule ; 12, labium ; 13, demi-chétotaxie dorsale de la 
tête, des thorax I-II et des abdomens III-VI ; 14, dens et mucron.
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tachetée sur tout le corps, plus foncée sur les aires oculaires. 
Cuticule grossière et granulée régulièrement. Deux types de 
soies : des microchètes courtes (5 à 6 μm) et pointues et des 
soies sensorielles plus longues (10 μm) et, elles aussi, pointues. 
Taille de l’holotype ♀ : 650 μm, du paratype ♀ : 420 μm.
Diagonale céphalique deux fois plus longue (160 μm) que les 
antennes courtes et trapues (80 μm). Articles III et IV sans 
limite bien distincte. Rapport des articles antennaires I : II : III-
IV = 1 : 1 : 2. Articles antennaires I et II avec, respectivement, 
7 et 11 soies. Organe antennaire III latéro-ventral, avec 2 
microsensilles arrondies situées dans une fossette peu profonde 
et encadrées par deux sensilles cylindriques, plus longues (8 
μm contre 3), présence de la microsensille ventrale (Fig. 15). 
Article antennaire IV avec une vésicule apicale trilobée, 6 
sensilles subcylindriques ; présence de l’organite globuleux et 
d’une microsensille dorso-externe (Fig. 15). Cône buccal court 
et pointu. Mandibules et maxilles styliformes. 8 + 8 cornéules 
(Fig. 16). Organe postantennaire avec de 10 à 13 tubercules 
sur un seul rang et d’un diamètre à peu près égal à celui d’une 
cornéule (Fig. 16).
Chétotaxie dorsale des abdomens IV à VI cf. fi gure 17. Les soies 
s sont environ 2 fois plus longues que les soies ordinaires.
Tibiotarses avec 16 ou 17 soies, sans ergot capité. Griff es avec 
une dent interne.
Tube ventral avec 3 + 3 soies. Rétinacle avec 3 + 3 dents. Furca 
courte (Fig. 18). Manubrium avec 14 soies. Dens avec 5 soies. 
Mucron en forme de cuillère et à apex arrondi. Mamelon génital 
♀ avec 3 + 3 soies.
Localité-type. Madagascar : Fort Dauphin : 25°01’25’’S 
46°59’31’’E ; sable de la plage Monseigneur (St. 8). 15.III.2006. 
Holotype ♀ et paratype montés sur lames et conservés au 
MNHN (Laboratoire d’Entomologie).
Derivatio nominis. Cette espèce est nommée ainsi en 
remerciement à Monsieur Gilbert Hodebert, dessinateur au 
laboratoire d’Entomologie du MNHN de Paris, qui assura, 
avec talent, l’illustration de certains de mes travaux.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre de 
couleur bleue, avec 8 + 8 cornéules, des organes 
postantennaires constitués de vésicules sur un seul 
rang, avec des mandibules à plusieurs dents, une furca 
courte mais complète, et sans épine anale.

P. hodeberti sp. nov. est proche de P. subcrassus 
Tullberg, 1871, d’Europe, dont elle se diff érencie par sa 
plus petite taille (0,6 contre 1,7), le nombre de dents à 
la mandibule, le nombre de soies dentales (5 contre 6), 
la forme du mucron et la chétotaxie de l’abdomen V. 
Elle est proche aussi de P. guyanensis Najt, Th ibaud & 
Weiner, 1990, de Guyane française, dont elle se sépare 
par le nombre de dents à la mandibule, le nombre de 
soies dentales (5 contre 6) et la forme du mucron.

Onychiuridae Börner 1901

Allonychiurus sp.

Matériel : Tamatave. St. 51 : 4 ex.
Espèce du groupe volinensis (Szeptycki, 1964), très 

proche de mariangeae (Th ibaud & Lee 1994) et de 
foliatus (Rusek, 1967) (Pomorski com. pers.)

Tullbergiidae Deharveng 2004

Fissuraphorura cubanica Rusek 1991

Matériel : Majunga. St. 4 : 3 ex. Ile Sainte Marie. St. 19 : 4 ex. ; 
St. 24 : 1 ex. Vatomandry. St. 26 : 5 ex. ; (St. 28 : 1 ex. abîmé 
atypique). Sambava. St. 40 : 2 ex. Antalaha. St. 41 : 3 ex. dont 1 
juv.; St.42 : 2 ex. Tamatave. St. 51 : 4 ex.; St. 52 : 2 ex.; St. 53 : 
3 ex. Mahambo. St. 55 : 5 ex.

Espèce appartenant à un genre caractérisé par 
un organe antennaire III avec 3 grosses sensilles de 
garde, un organe postantennaire avec 6 ou 7 vésicules 
allongées en forme de grains de café, et par la présence 
de 1 ou 2 paires d’épines anales.

F. cubanica porte, elle, 1 paire d’épines anales et, 
sur la tête, les soies p1 et p2 sont égales. Signalons aussi 
que les 3 larges sensilles de garde de l’organe antennaire 
III sont plus ou moins grosses selon de leur état de 
turgescence, que le tube ventral porte (4 + 2) + (4 + 2) 
soies, et que les ♂ et les ♀ adultes portent sur leur 
sternite abdominal V, à l’arrière du mamelon génital, 
1 + 1 soies en « fl amme de bougie » plus ou moins 
développées.

Espèce pantropicale, hémiédaphique-psammophile, 
décrite de Cuba, retrouvée au Nicaragua, au Vietnam, en 
Guyane Française (Th ibaud 2004) et à Santo (Vanuatu : 
Th ibaud 2009). Nouvelle pour Madagascar.

Fissuraphorura deharvengi Rusek 1991

Figures 15–18 
Pseudachorutes hodeberti sp. nov. 15, articles antennaires III et IV en vue 
dorsale ; 16, organe postantennaire et cornéules ; 17, chétotaxie dorsale des 
abdomens IV-VI ; 18, furca.
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Matériel : Fort Dauphin. St. 7 : 1 ex. juv. ; St. 8 : 1 ex. Ile Sainte 
Marie. St. 24 : 1 ex. Vatomandry. St. 26 : 1 ex. ; St. 28 : 1 ex. 
Raména. St.36 : 15 ex.; St. 37 : 9 ex. Antalaha. St. 42 : 1 ex.

Contrairement à la description-type, chez certains 
de nos exemplaires malgaches, les deux petites épines 
anales supplémentaires sont bien insérées, chacune, sur 
des papilles. La variabilité et les asymétries remarquées 
dans la chétotaxie, amènent à ne pas tenir compte des 
légères diff érences dans ce domaine pour la séparer de 
l’espèce précédente. Reste le nombre d’épines anales (ici 
2 paires) et, peut-être, la longueur inégales des soies p1 
et p2 de la tête pour les discriminer (ici p1 -mésochète- 
plus longue que p2 -microchète-). Signalons qu’un 
exemplaire adulte est un mâle, sexe encore inconnu 
dans cette espèce.

Espèce décrite du sol de Sulawesi, en Indonésie, et 
retrouvée ici pour la première fois.

Ajoutons que ces deux espèces citées ici coexistent 
parfois dans la même station.

Les remarques ci-dessus sont aussi valables pour F. 
miscellanea Barra 1995, décrite des sables littoraux du 
Natal. Des études portant sur les asymétries et, surtout, 
sur la variabilité de la chétotaxie seraient nécessaires 
pour, peut-être, discriminer ces 3 espèces.

Mesaphorura cf. subitalica Th ibaud 1996

Matériel. Fort Dauphin. St. 6 : 1 ex. abimé.
Espèce appartenant à un genre caractérisé par 

un organe antennaire III avec 2 grosses sensilles de 
garde, un organe postantennaire ovale avec de 20 à 70 
vésicules, avec sur le tergite abdominal VI une paire 
d’ornementation cuticulaire en forme de croissant, et 
par la présence de 1 paire d’épines anales lisses.

Mesaphorura cf subitalica se diff érencie dans le genre, 
par ses tergites abdominaux II et III sans pseudocelle, 
son tergite abdominal V avec 3 soies a devant p2+3, ses 
lobes anaux sans l2 (groupe krausbauerii), son tergite 
thoracique III avec la soie a2, sa formule pseudocellaire : 
11/011/10011, et par ses sensilles fi nes.

Espèce psammobionte, décrite de Mauritanie, 
retrouvée aux Antilles, au Sénégal et au Maroc. 
Nouvelle pour Madagascar.

Mesaphorura yosii (Rusek 1967)

Matériel. Raména. St.37 : 6 ex. dont 2 juv. Tamatave. St. 52 : 
2 ex.

Espèce euédaphique-psammophile, cosmopolite, 
déjà trouvée en Afrique au Natal (République Sud 
Africaine) par Barra (1995) dans des sables littoraux. 
Nouvelle pour Madagascar.

Psammophorura neocaledonica Th ibaud & 
Weiner 1997

Matériel : Fort Dauphin. St. 6 : 1 ex. Antalaha. St. 43 : 1 ex.
Espèce appartenant à un genre de couleur blanche, 

caractérisé par un organe antennaire III avec 2 grosses 
sensilles de garde, un organe postantennaire allongé 
et élargi dans sa partie latéro-externe constitué de 40 
à 50 vésicules, par des pseudocelles de deux types de 
formule : 11/011/11111, et par la présence d’une paire 
d’épines anales lisses.

Psammophorura neocaledonica se distingue de l’autre 
espèce du genre, P. gedanica Th ibaud & Weiner 1994, 
de Pologne, par la présence de macrochètes dorsaux, 
par ses sensilles (p3 = s) peu diff érenciées sur le tergite V, 
et par le nombre de vésicules à l’organe postantennaire. 
Signalons que chez notre exemplaire malgaches l’organe 
postantennaire présente une trentaine de tubercules.

Espèce psammobionte, décrite de l’Archipel de 
Nouvelle-Calédonie, retrouvée au Vanuatu (Th ibaud 
2009). Nouvelle pour Madagascar.

Spicatella cf. bedosae Th ibaud 2002

Matériel : Majunga. St. 3 : 8 ex. ; St. 5 : 18 ex. 
Espèce appartenant à un genre monospécifi que de 

couleur blanche, caractérisé par un organe antennaire 
III avec 2 grosses sensilles de garde, par un article 
antennaire IV avec 5 sensilles et une grosse ampoule 
interne bien visible par transparence, un organe 
postantennaire allongé constitué de 12 à 18 vésicules 
disposées en « épi », par des pseudocelles de formule : 
11/122/22221, et par la présence d’une paire d’épines 
anales lisses.

Nos exemplaires correspondent parfaitement avec 
ceux décrits du Vietnam, si ce n’est qu’ils sont plus gros 
et plus longs (de 650 à 900 μm contre 400 à 550 μm) 
et qu’ils ne présentent pas, dans l’article antennaire 
IV, la grosse ampoule interne. Espèce psammobionte. 
Nouvelle pour Madagascar.

Tullbergia tolanara sp. nov.

Description. Habitus typique du genre. Couleur blanche. 
Cuticule grossièrement granulée (diamètre des grains de 
2 à 3 μm), sauf aux intersegments. Présence de méso- et de 
macrochètes toutes pointues et lisses, très longues sur les 
derniers tergites (jusqu’à 50 μm) ; les soies sensorielles sont 
impossibles à distinguer des autres. Taille de l’holotype ♀ : 
700 μm. Absence de l’ornementation cuticulaire en forme de 
croissant sur le tergite VI.
Diagonale céphalique plus longue (110 μm) que les antennes 
(86 μm). Rapport des articles antennaires I : II : III : IV = 1 : 1 : 
1,1 : 1,6. Articles antennaires I et II avec, respectivement, 7 et 11 
soies. Article antennaire III avec 18 soies et un organe antennaire 
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III constitué de 2 microsensilles arrondies et découvertes, 
encadrées par trois grosses sensilles cylindriques, deux courbées 
l’une vers l’autre, la troisième dressée ; présence d’une grosse 
sensille cylindrique ventrale (Fig. 19). Article antennaire IV 
avec une petite vésicule apicale, 6 sensilles cylindriques, dont 
une ventrale et une microsensille en bâtonnet (Fig. 19). Organe 
postantennaire allongé et étroit (28 μm sur 4), constitué d’une 
cinquantaine de vésicules (Fig. 20). Tête avec 2 + 2 pseudocelles 
et 3 + 3 soies postlabiales.
Tibiotarses I, II, III avec, respectivement, 14, 14 et 13 soies. 
Griff es trapues (15 à 18 μm), sans dent interne, avec un petit 
empodium (2 à 3 μm) (Fig. 21). Fémurs avec 11 soies chacun.
Formule pseudocellaire par demi-tergite : 11/111/11121. 
Pseudocelles circulaires, de type rayonné (diamètre de 7 à 8 
μm).
Chétotaxie dorsale cf. fi gure 22. Sur la tête, présence de la soie 
a0 et de macrochètes en p1, c3, sd1 et sd4. Th orax I avec 4 + 
4 soies ; m2et m4 sont des macrochètes. Th orax II et III avec 
3 rangées de chacune 5 + 5 soies ; macrochètes en p3, p5, m5, 
a2 et a4 ; une paire de microsensilles latérales ms sur chacun. 
Abdomens I à III avec, chacun, 3 rangées de soies de : 6 + 6, 
1 + 1 (m4) et 6 + 6 ; macrochètes en p3, p4, p6 et a2 ; notons 
que sur l’abdomen I il y a une macrochète en plus (en a4) et 
une soie supplémentaire entre p4 et p5. Rappelons que les soies 
deviennent de plus en plus longues au fur et à mesure que l’on 
passe vers les derniers tergites. Abdomen IV avec 3 rangées de 
soies de : 6 + 6, 2 + 2 (m4, m5) et 6 + 6 ; macrochètes en p6, 
m5, a2 et a5. Abdomen V avec 2 rangée de soies de : 5 +5 et 
2 + 2 ; macrochètes en p1, a3 et a5. Abdomen VI avec 2 soies 
médianes (a0 macrochète et m0), et deux autres macrochètes 
en m1 et m2. Présence de deux fortes épines anales, longues 
de 26 μm (1,8 à 1,5 fois plus longues que les griff es), portées, 
chacune, par des papilles de 10 μm de haut.
Chétotaxie ventrale des thorax I à III avec, chacun, 1 + 1 soies. 
Tube ventral avec (3 + 2) + (3 + 2) soies. Abdomen II avec 3 
rangées de : 3 + 3, 2 + 2 et 4 + 4 soies, avec une macrochète en 
p4. Abdomen III avec 3 rangées de : 5 + 5, 2 + 2 et 4 + 4 soies, 
avec une macrochète en p4. Abdomen IV avec 14 + 14 soies sur 
3 ou 4 rangées. Aire génitale ♀ avec 3 + 3 soies, et à l’avant une 
rangée de 3 + 3 soies.
Localité-type. Madagascar : Fort Dauphin : 25°01’25’’S 
46°59’31’’E ; sable de la plage Monseigneur (St. 8). 15.III.2006. 
Holotype ♀ monté sur lame et conservé au MNHN (Laboratoire 
d’Entomologie).
Autre localité. Entre Foulpointe et Tamatave. St. 56 : 1 ex.
Derivatio nominis. Le nom fait référence au nom malgache de 
Fort Dauphin.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre de 
couleur blanche, caractérisé par 3 grosses sensilles 
de garde sur l’organe antennaire III, son organe 
postantennaire assez étroit constitué de plus de 40 
vésicules, des pseudocelles présentes sur le thorax 
II et sur les abdomens I et III, par l’absence de 
l’ornementation cuticulaire en forme de croissant sur 
le tergite VI et par sa paire d’épines anales.

Tullbergia tolanara, par sa formule pseudocellaire, 
son organe antennaire III, la forme allongée de son 
organe postantennaire, se rapproche d’un certain 
nombre d’autres espèces du genre : 

- De T. trisetosa (Schäff er 1897), revue par Cassagnau 
et Rapoport en 1962, connue de l’Antarctique, de la 
Terre de Feu et de l’Australie. Elle s’en diff érencie par, 
sa taille beaucoup plus petite (700 μm contre 1400), 
le nombre de vésicules à l’organe postantennaire (50 
contre 80 à 100), son empodium moins long et par la 
forme de ses pseudocelles.

- De T. bisetosa Börner 1902, revue succinctement 
par Deharveng en 1981, connue de l’Antarctique et 
des Kerguelen. Remarquons tout d’abord que cette 
dernière espèce ne porte que 2 grosses sensilles à son 
organe antennaire III et serait donc plutôt proche de 
Boudinotia. Notre sp. nov. s’en diff érencie aussi par, 
sa taille beaucoup plus petite (700 μm contre 1200 
à 1400), son empodium beaucoup moins long, le 
nombre de soies aux tibiotarses et par certains points 

Figures 19–22 
Tullbergia tolanara sp. nov. 19, articles antennaires III et IV en vue dorsale ; 
20, organe postantennaire ; 21, tibiotarse et griff e III ; 22, demi-chétotaxie 
dorsale de la tête et des thorax I-II, et des abdomens III-VI.
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de sa chétotaxie, comme le nombre de soies au tergite 
thoracique I (4 + 4 contre 5 + 5).

- De T. mediantarctica Wise 1967 décrite de 
l’Antarctique. Elle s’en diff érentie par, sa taille 
beaucoup plus petite (700 μm contre 1500), le nombre 
de sensilles sur l’article antennaire IV (6 contre 4), le 
nombre de soies aux tibiotarses (14, 14, 13 contre 12, 
12, 12) et par certains points de sa chétotaxie, comme 
le nombre de soies sur l’aire génitale ♀.

- De T. mixta Wahlgren 1906, revue très 
succinctement par Wise en 1971 et, plus complètement, 
par Greenslade en 1995, connue de l’Antarctique et du 
Subantarctique. Wise signale une petite épine latérale 
sur les thorax II et III, sans doute la microsensille 
ms. Greenslade donne quelques précisions : Formule 
pseudocellaire : 11/001/0,10110. Grande espèce : de 
960 à 1500 μm, moy : 1210. Organe antennaire III 
constitué de 2 microsensilles. Organe postantennaire 
allongé et étroit, constitué de 28 à 58vésicules (moy. : 
42).

Enfi n, le statut de T. meridionalis Cassagnau & 
Rapoport 1962 décrite du sud de l’Argentine est 
assez imprécis (là encore Boudinotia ou Tullbergia ?). 
En1972, Izarra dans une étude statistique sur de 
nombreux exemplaires de l’île de Victoria en Argentine, 
constate que les individus avec un organe antennaire 
III de type « trisetosa » ont toujours une formule 
pseudocellaire du type 11/11221 et ceux avec un 
organe antennaire III de type « bisetosa » ont toujours 
une formule pseudocellaire du type 11/11121. Les 
premiers seraient donc des Tullbergia et les seconds 
proches de Boudinotia.

Isotogastruridae Th ibaud & Najt 1992

Isotogastrura madagascariensis sp. nov.

Description. Longueur de l’holotype ♀ : 300 μm. Couleur 
blanche. Grains tégumentaires primaires.
Pas d’expansion cuticulaire dorsale, sauf sur le thorax I. Présence 
de l’ouverture glandulaire ( ?) médiane, classique du genre, sur une 
légère proéminence à l’avant du tergite abdominal V (Fig. 24).
Antennes légèrement plus courtes que la tête (53 μm contre 
70). Rapport des articles antennaires I : II : III : IV = 1 : 1 : 
1,5 : 1,8. Articles antennaires I et II avec, respectivement, 7 
et 11 soies. Article antennaire III avec 24 soies et un organe 
sensoriel composé d’une sensille latérale simple et d’une 
microsensille. Article antennaire IV avec une trentaine de soies, 
7 sensilles (4 dorsales dont deux plus larges, 2 ventrales et 1 
latérale), présence d’une microsensille ventrale et de l’organite 
subapical (Fig. 23). A la base de cet article présence d’un 
complexe sensoriel composé d’une papille tégumentaire avec, 
à côté, une sensille cylindrique, et, derrière, une large sensille 
en forme d’éventail à sept lobes et, plus loin, une autre papille 
tégumentaire et une grosse sensille latérale parfois aussi ouverte 
en éventail (Fig. 23).
4 + 4 cornéules (Fig. 24) et absence des organes postantennaires, 
deux caractères classiques du genre. Les pièces buccales sont 
semblables à celles de I. arenicola Th ibaud & Najt 1992. 
Formule labrale : 2 (microsoies)/334. Avec 4 + 4 soies post-
labiales.
Tibiotarses I, II et III avec, respectivement 12, 12 et 11 soies. 
Griff e sans dent, avec une longue épine dorsale et un empodium 
au fi lament atteignant l’apex de la griff e.
Chétotaxie dorsale cf. fi gure 24, assez semblable à celles des 
autres espèces du genre.
Chétotaxie ventrale cf. fi gure 25. Th orax sans soie ventrale. 
Tube ventral avec (4 + 2) + (4 + 2) soies, sans soie médiane. 
Abdomen II avec 7 + 7 soies. Abdomen III avec 8 + 8 soies, 
rétinacle avec 3 + 3 dents. Furca courte (Fig. 25). Manubrium 
avec 26 soies dont 5 + 5 latérales. Dens avec 3 + 3 soies, plus 
rarement 4 +4. Mucron mince et recourbé. Abdomen V avec, 
chez la femelle, 5 + 5 soies et 1 + 1 soies sur les lèvres.
Localité-type. Madagascar : Fort Dauphin : 25°01’25’’S 
46°59’31’’E ; sable de la plage de l’Anse Dauphine (St. 6) ; 
14.III.2006. Holotype ♀ et un paratype montés sur lames et 
conservés au MNHN (Laboratoire d’Entomologie).
Autres localités. Ifaty (30 km au nord de Tuléar), sable de la 

Figures 23–25 
Isotogastrura madagascariensis sp. nov. 23, articles antennaires III et IV en vue 
dorsale ; 24, chétotaxie dorsale de la tête et des thorax I-II et des abdomens 
III-VI ; 25, chétataxie ventrale des abdomens III-VI, avec la furca.
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plage (St. 16) : 14 ex et 2 ex. juv ; 19.III.2006. A 5 km plus au 
sud d’Ifaty, sable rose (St. 17) : 2 ex. ; 19.III.2006.
Derivatio nominis. Le nom fait référence au pays de récolte.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre de 
couleur blanche, caractérisé par l’absence de soie sur 
le tergite thoracique I cependant bien développé, des 
articles antennaires III et IV aux organes sensoriels 
complexes, ses 4 + 4 cornéules, l’absence d’organe 
postantennaire, de pseudocelle, et d’écaille, et la 
présence d’une « ouverture glandulaire » sur la partie 
antéro-médiane du tergite abdominal V.

I. madagascariensis se diff érencie surtout des 6 autres 
connues à ce jour par la forme de certains composants de 
son complexe sensoriel à la base de l’article antennaire 
IV, par la forme de la sensille latérale de l’organe 
antennaire III et par l’absence d’expansion cuticulaire 
dorsale. Par ce dernier caractère elle se rapproche le 
plus de I. atuberculata Palacios-Vargas & Th ibaud, 
2001, décrite d’un sable littoral du Mexique. Elle s’en 
diff érencie par la forme de la sensille cylindrique basale 
(ici simple et non bifi de) de son complexe sensoriel à 
la base de l’article antennaire IV, par la forme de la 
sensille latérale de l’organe antennaire III (ici aussi 
simple et non bifi de) et par des détails de sa chétotaxie 
(formule labrale, nombre de soies postlabiales, nombre 
de soies au tergite abdominal IV).

Clé des espèces du genre Isotogastrura 
Th ibaud & Najt 1992

1.  Tergite abdominal V avec un tubercule tégumentaire 
postérieur médian  ........................................................  2

-  Tergite abdominal V sans un tel tubercule 
tégumentaire  ...............................................................  4

2. Sternite abdominal I avec 2 soies médianes ; 
tergite abdominal III avec une paire de tubercules 
tégumentaires postérieurs médians ..............................
  ........  I. arenicola Th ibaud & Najt 1992 (Petites Antilles) 

-  Sternite abdominal I avec seulement 1 soie médiane ; 
tergite abdominal III sans la paire de tubercule 
tégumentaire postérieur médian  ..................................  3

3. Avec 2 microsoies prélabrales ..................................... 
 .. I. ahuizotli Palacios-Vargas & Th ibaud 1998 (Mexique)

- Sans microsoie prélabrale ............................................
  I. veracruzana Palacios-Vargas & Th ibaud 1998 (Mexique)

4.  Tergite abdominal III avec une paire de tubercules 
tégumentaires postérieurs médians ; sensille de l’article 
antennaire III bifi de .............................................. 
 .  I. litoralis Th ibaud & Weiner 1997 (Nouvelle-Calédonie)

- Tergite abdominal III sans la paire de tubercules 
tégumentaires postérieurs médians ; sensille de l’article 
antennaire III bifi de ou simple  ....................................   5

5.  Tergites thoraciques II à abdominaux II avec, chacun, 
une paire de tubercules tégumentaires postérieurs 
médians ; sensille de l’article antennaire III simple .......... 
 .....  I. coronata Fjellberg 1995 (Canaries, Albanie, Maroc)

- Tergites thoraciques II à abdominaux VI sans la paire de 
tubercules tégumentaires postérieurs médians  ..............  6

6. Sensille de l’article antennaire III bifi de ; sans soie 
prélabrale ; dens avec 4 soies ..................................
  I. atuberculata Palacios-Vargas & Th ibaud 2001 (Mexique)

- Sensille de l’article antennaire III simple ; 2 microsoies 
prélabrales ; dens avec 3 soies ................................... 
 ............................................  I. madagascariensis sp. nov.

Key to the species of Isotogastrura 
Th ibaud & Najt 1992

1.  Abdominal tergite V with a posterior median 
tegumentary tubercle  ...................................................  2

- Abdominal tergite V without such a tubercle  ...............   4
2. Abdominal sternite I with 2 median setae; abdominal 

tergit III with a pair of posterior median tegumentary 
tubercles  ...........................................................................
 I. arenicola Th ibaud & Najt 1992 (Lesser Antilles)

- Abdominal sternite I with only 1 median setae; 
abdominal tergit III without a pair of posterior median 
tegumentary tubercles ..................................................   3

3.  With 2 prelabral microsetae .....................................
 .... I. ahuizotli Palacios-Vargas & Th ibaud 1998 (Mexico)

-  Without prelabral microseta ......................................
  I. veracruzana Palacios-Vargas & Th ibaud 1998 (Mexico)

4. Abdominal tergite III with a pair of posterior median 
tegumentary tubercles; sensilla antennal article III bifi d 
 ...... I. litoralis Th ibaud & Weiner 1997 (New Caledonia)

-  Abdominal tergite III without a pair of posterior median 
tegumentary tubercles; sensilla antennal article III bifi d 
or simple  .....................................................................   5

5. Each tergite, from thorax tergite II to abdominal II, 
with a pair of posterior median tegumentary tubercles; 
sensilla antennal article III simple ...........................
 ...  I. coronata Fjellberg 1995 (Canaria, Albania, Marocco)

- Each tergite, from thorax tergite II to abdominal 
VI, without a pair of posterior median tegumentary 
tubercles  ......................................................................   6

6.  Sensilla of antennal article III bifi d; without 
prelabral seta; dens with 4 setae ................................
  I. atuberculata Palacios-Vargas & Th ibaud 2001 (Mexico)

- Sensilla of antennal article III simple; 2 prelabral 
microsetae; dens with 3 setae ...................................
 ............................................  I. madagascariensis sp. nov.

Isotomidae Börner 1913

Anurophorinae Börner 1906

Archisotoma madagascariensis n.sp.

Description. Description. Espèce de petite taille (longueur 
de l’holotype ♀ : 300 μm ; des paratypes : 320 à 420 μm), de 
couleur gris-bleu pâle diff use sur tout le corps, plus foncée sur 
les aires oculaires. Grains tégumentaires primaires.
Antennes (67 μm) environ de même longueur que la diagonale 
céphalique. Rapport des articles antennaires I : II : III : IV = 1 : 
1,4 : 1,8 : 2,5. Articles antennaires I et II avec, respectivement, 
10 et 16 soies. Organe sensoriel de l’article antennaire III 
constitué de 2 petites sensilles subcylindriques et de 2 sensilles 
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de garde un peu plus épaisses que les soies ordinaires ; présence 
d’une microsensille latérale. Article antennaire IV avec 8 
à 10 sensilles plus ou moins cylindriques ; présence d’une 
microsensille latérale et de l’organite subapical. 
3 + 3 cornéules (un individu avec 3 + 2), toutes à peu près de 
même diamètre (3 μm). Organe postantennaire oval, dont le 
plus grand diamètre est environ trois fois celui d’une cornéule 
antérieure (Fig. 26). Capitulum maxillaire complexe.
Tibiotarses avec chacun 18 ou 17 soies, avec 1 épine subapicale 
plus épaisse sur les tibiotarses III. Griff es sans dent interne. 
Présence d’un empodium atteignant la moitié du côté interne 
de la griff e. Sur les fémurs III présence d’une sensille cylindrique 
(Fig. 27).

Tube ventral avec 4 + 4 soies. Rétinacle avec 4 + 4 dents, sans 
soie sur le corps. Furca (Fig. 28) moyennement longue (50 μm). 
Manubrium avec 10 soies latéro-postérieures. Dens avec 6 ou 
7 soies, dont 3 postérieures fi nes et 3 ou 4 antéro-apicales plus 
épaisses. Mucron tridenté, sans soie basale. Rapport mucron : 
dens : manubrium = 1 : 4 : 5.
Chétotaxie dorsale plurichétosique constituée de soies courtes et 
de soies sensorielles peu diff érenciées, ainsi que, sur l’abdomen 
VI, de 2 + 2 trichobothries, avec une paire assez longue (8 μm) 
fi ne et lisse (Fig. 29) et une autre paire, plus courte, très diffi  cile 
à voir.
Localité-type. Madagascar : Fort Dauphin (Tolanaro : 
25°01’25’’S 46°59’31’’E) ; sable de la plage de l’Anse Dauphine 
(St. 6) ; 14.III.2006. Holotype ♀ et 5 paratypes montés sur 
lames et conservés au MNHN (Laboratoire d’Entomologie).
Autres localités. Nosy Be : St. 32 1 ex. Tamatave. St. 53 : 3 ex.
Derivatio nominis. Le nom fait référence au pays de récolte.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre de couleur 
pâle à sombre, caractérisé par l’absence d’ornementation 
chitineuse sur ses tergites abdominaux, avec en général 

8 + 8 cornéules, mais parfois en nombre réduit, des 
organes postantennaires bien développés, des pièces 
buccales très modifi ées surtout le capitulum maxillaire, 
des tibiotarses sans ergot capité mais avec fréquemment 
une épine subapicale, une furca bien développée, mais 
de taille parfois réduite, avec un manubrium sans soie 
ventrale, des dentes cylindriques si elles ne sont pas 
réduites et des mucrons lamellés uni- bi- ou tridentés, 
une chétotaxie plurichaetosique, par la présence de 2 
ou 3 paires de trichobothries (une seule espèce sans) sur 
le tergite abdominal VI, et par des tergites abdominaux 
V-VI sans limite nette entre eux.

Sur la base de notre révision du genre (2001), 
Archisotoma madagascariensis se diff érencie de toutes les 
autres espèces du genre par le nombre de ses cornéules 
(3 + 3) et, de la plupart d’entre elles, par la chétotaxie 
réduite de sa furca.

Archisotoma vaoensis Th ibaud & Weiner 1997

Matériel : Majunga. St. 1 : 2 ex. ; St. 4 : 1 ex. Fort Dauphin. 
St. 7 : 1 ex. Ile Sainte Marie. St. 20 : 17 ex. ; St. 22 : 1 juv. 
Antalaha. St.43 : 50ex. Manakara. St. 44 : 2 ex. dont 1 juv.; St. 
46 : 1 ex.

Espèce avec 8 + 8 cornéules, 2 + 2 trichobothries 
sur les abdomens V-VI et avec cinq ou six soies entre les 
deux trichobothries antérieures, 2 soies prélabrales, des 
dentes avec chacune 18 soies. Signalons une variabilité 
dans la chétotaxie des antennes I (de 12 à 16 soies) et 
II (de 22 à 28) et dans celles des tibiotarses I (de 18 à 
23 soies), II (de 19 à 25) et III (de 20 à 25). Ajoutons 
que les chétotaxies dorsale, furcale et antennale III et 
IV sont les même que chez les exemplaires-types de 
Nouvelle-Calédonie.

Espèce psammobionte, décrite de Nouvelle-
Calédonie et retrouvée au Vietnam (Th ibaud 2002) 
et au Vanuatu (Th ibaud 2009). Nouvelle pour 
Madagascar.

Cryptopygus caussaneli Th ibaud 1996

Matériel : Majunga. St. 3 : 6 ex. Fort Dauphin. St. 7 : 9 ex. ; 
St. 8 : 3 ex. ; St. 9 : 1 ex. Tuléar. St. 14 : 3 ex. ; St. 16 : 2 ex. Ile 
Sainte Marie. St. 20 : 1 ex. Antalaha. St. 42 : 15 ex.; St. 43 : 3 
ex. Entre Foulpointe et Tamatave. St. 56 : 3 ex.; St. 57 : 1 ex.; 
St. 58 : 2 ex.; St.59 : 4 ex.

Espèce appartenant à un genre généralement de 
couleur pâle, caractérisé par l’absence d’ornementation 
chitineuse sur ses tergites abdominaux, par la 
« séparation » des abdomens IV et V et la « fusion » 
des abdomens V et VI, par une furca bien développée 
avec un manubrium portant 1 ou 2 paires de soies 
antérieures, des dentes avec plus de 6 soies antérieures 
et des mucron bidentés, par un nombre de cornéules 

Figures 26–29 
Archisotoma madagascariensis sp. nov. 26, aire oculaire et organe 
postantennaire ; 27, fémur, tibiotarse et griff e III ; 28, furca en vue de 
profi l ; 29, chétotaxie des abdomen V-VI en vue latérale.
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allant de 8 + 8 à 0 + 0, et par des organes postantennaires 
simples bien développés.

Cryptopygus caussaneli est une espèce blanche, 
anophthalme, avec un assez gros organe postantennaire, 
avec sur le manubrium 1 paire de fortes soies antérieures 
subapicales et 1 paire plus fi nes médio-antérieures, des 
dentes plus longues que le manubrium avec 10 soies 
antérieures et 5 soies postérieures plus longues, et un 
mucron droit bidenté assez long. Signalons que sur 
le manubrium de certains exemplaires la soie médio-
latéro-antérieure n’est pas présente.

Espèce psammobionte, décrite de Mauritanie, puis 
retrouvée par nous au Sénégal et au Maroc (Th ibaud 
2006). Nouvelle pour Madagascar.

Cryptopygus thermophilus (Axelson 1900)

Matériel : Majunga. St. 1 : 6 ex. ; St. 2 : 2 ex. ; St. 3 : 1 ex. Ile 
Sainte Marie. St. 25 : 2 ex. Vatomandry. St. 27 : 1 ex. ; St. 28 : 
3 ex. Nosy Be. St. 33 : 2 ex. Raména. St. 35 : 1 ex. Sambava. 
St. 40 : 21 ex. dont 5 juv. Antalaha. St. 41 : 1 ex.; St. 43 : 1 ex. 
Entre Foulpointe et Tamatave. St. 56 : 1 ex.; St. 57 : 1 ex.; St. 
58 : 2 ex.; St.59 : 1 ex.

Espèce grise, avec 8 + 8 cornéules, avec elle aussi un 
assez gros organe postantennaire, un manubrium avec 
1 paire de soies antérieures, des dentes assez longues 
avec une vingtaine de soies antérieures et 6 soies 
postérieures plus longues, et un mucron recourbé et 
bidenté.

Espèce cosmopolite, édaphique-psammophile. 
Nouvelle pour Madagascar.

Folsomides centralis (Denis 1931)

Matériel : Raména. St. 35 (4 km S-E de Raména, plage de la 
Baie des Dunes) : 9 ex. juv.

Espèce hémiédaphique-guanophile, pantropicale/
subtropicale, déjà trouvée au Sénégal en interstitiel 
sableux littoral (Th ibaud 2006). Nouvelle pour 
Madagascar.

Folsomides parvulus Stach 1922

Matériel : Ile Sainte Marie. St. 25 : 1 ex. Raména. St. 36 : 3 ex. 
Manakara.
 St. 44 : 1 ex.

Espèce appartenant à un genre de couleur pâle, 
caractérisé par l’absence d’ornementation chitineuse 
sur ses tergites abdominaux, par la séparation des 
abdomens IV, V et VI, par l’absence de trichobothrie, 
par la présence d’une furca avec un manubrium sans soie 
antérieure, des dentes avec de 3 à 0 soies antérieures et 2 
à 6 postérieures et des mucrons généralement bidentés 
mais parfois absents, par 6 + 6 à 1 + 1 cornéules et des 

organes postantennaires simples bien développés, 2 + 
2 soies prélabrales, par des tibiotarses I et II avec 19 ou 
20 soies, par un tube ventral portant 3 + 3 soies latéro-
distales et 2 postérieures.

Folsomides parvulus est une espèce blanche, avec 
2 + 2 ou 1 + 1 cornéules pigmentées et des organes 
postantennaires longs et étroits, un rétinacle avec 3 + 3 
dents, des mucrodentes avec chacune 3 soies antérieures 
et un mucron bidenté.

Espèce cosmopolite, hémiédaphique, guanophile 
et psammophile, très commune sous les Tropiques. 
Nouvelle pour Madagascar.

Folsomina infelicia Greenslade 1999
Matériel : Vatomandry. St. 26 : 2 ex. Entre Foulpointe et 
Tamatave. St. 56 : 1 ex.; St. 57 : 1 ex.; St. 58 : 1 ex.; St.59 : 2 
ex.

Espèce appartenant à un genre de couleur blanche, 
caractérisé par l’absence d’ornementation chitineuse sur 
ses tergites abdominaux, par la « fusion » des abdomens 
IV, V et VI, par l’absence de cornéule et d’organe 
postantennaire et la présence sur les articles antennaires 
IV de 2 grosses sensilles ovales dans une dépression 
encadrées par 4 épaisses sensilles cylindriques, par la 
présence d’une furca avec un manubrium portant 1 
paire de soies antérieures distales, et par des mucrons 
avec 1 à 3 dents.

F. infelicia et la suivante F. onychiurina se diff éren-
cient surtout par leur furca : mucron avec 2 dents chez 
infelicia, mais une seule (mucron « falciforme ») chez 
onychiurina ; par la chétotaxie des dentes : avec 13 ou 
14 soies antérieures chez infelicia, mais 17 à 22 chez 
onychiurina (Greenslade 1999).

F. infelicia, espèce hémiédaphique-psammophile, 
fut décrite de Malaisie, retrouvée en Th ailande, en 
Indonésie au Vietnam (Th ibaud 2002) et à Santo 
(Vanuatu : Th ibaud 2009). Nouvelle pour Madagascar. 
Elle coexiste parfois avec l’espèce suivante.

Folsomina onychiurina Denis 1931

Matériel : Majunga. St. 5 : 1 ex. Fort Dauphin. St. 6 : 5 ex. ; St. 
7 : 2 ex. ; St. 8 : 4 ex. ; St. 9 : 1 ex. Ile Sainte Marie. St. 19 : 14 
ex. ; St. 21 : 15 ex. ; St. 22 : 13 ex. ; St. 25 : 8 ex. Vatomandry. 
St. 26 : 6 ex. ; St. 27 : 1 ex. ; St. 28 : 2 ex. Raména. St. 37 : 1 ex.; 
St. 38 : 5 ex.; St. 39 : 1 ex. Sambava. St. 40 : 9 ex. Antalaha. St. 
41 : 8 ex. dont 2 juv.; St. 42 : 24 ex.; St. 43 : 38 ex. Manakara. 
St. 44 : 25 ex.; St. 45 : 2 ex.; St. 46 : 3 ex. Tamatave. St. 51 : 5 
ex.; St. 52 : 13 ex., dont 4 juv.; St. 53 : 9 ex. Fénérive. St. 54 : 1 
ex. Mahambo. St.55 : 21 ex. Entre Foulpointe et Tamatave. St. 
56 : 6 ex.; St. 57 : 1 ex.; St. 58 : 2 ex.; St.59 : 3 ex.

Espèce à large répartition, euédaphique-
psammophile, déjà connue des zones néotropicale, 
européenne et asiatique. Nouvelle pour Madagascar.
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Isotomodes buchardi sp. nov.

Description. Espèce de petite taille (longueur de l’holotype ♀ : 
500 μm), de couleur blanche. Tégument fi nement granulé.
Antennes (96 μm) environ 1,2 fois plus longues que la diagonale 
céphalique. Rapport des articles antennaires I : II : III : IV = 
1 : 1,3 : 1,5 : 2,2. Chétotaxie des antennes classique du genre. 
Article antennaire I avec une douzaine de soies, 2 sensilles et 3 
microchètes. Article antennaire II avec une vingtaine de soies, 
3 microchètes basales et 1 grosse sensille. Organe sensoriel de 
l’article antennaire III constitué de 2 sensilles arrondies, situées 
dans une dépression, recouvertes par un repli tégumentaire, et 
encadrées par 2 sensilles de garde un peu plus épaisses et plus 
courtes que les soies ordinaires ; présence d’une microsensille 
latérale (Fig. 30). Article antennaire IV avec 16 à 18 sensilles 
plus ou moins cylindriques ; présence d’une microsensille située 
dans une dépression (Fig. 30).
Organe postantennaire oval, avec de 4 à 1 seule soie sur sa 
marge postérieure (Fig. 31).
Tibiotarses I à III avec, respectivement, 21, 21 et 22 soies. 
Griff es sans dent interne et avec un empodium atteignant la 
moitié de son côté interne. Présence d’une petite épine sur les 
prétarses.
Tube ventral avec 4 + 4 soies apicales et 2 + 2 basales. Rétinacle 

avec 3 + 3 dents et une soie sur le corps. Furca moyennement 
longue (40 μm). Manubrium avec 10-11 + 10-11 soies latéro-
dorsales. Dens avec 2 soies ventrales subapicales et 2 soies 
dorsales basales ; partie proximale de la dens avec la paire de 
dents internes classiques du genre. Mucron bidenté (Fig. 32). 
Rapport mucron : dens : manubrium = 1 : 2,5 : 4.
Chétotaxie dorsale plurichétosique constituée de micro-, 
méso- et macrochètes et de microsensilles (Fig. 33).Chétotaxie 
médiane du thorax II à l’abdomen IV : 7-8, 5-6 / 4, 4, 4, 6. 
Formule de la macrochétotaxie par demi-rangée : 1,1 / 3, 3, 3, 
5-6, 1, 3. Formule des microsensilles par demi-rangée : 3 + 1, 
2 + 1 / 1 + 1, 1 + 1, 1 + 1, 1 , 0, 2. Abdomen V avec une paire 
de longues macrochètes lisses encadrées, chacune à leur base, 
de 4 mésochètes et de 1 microchète. Abdomen VI avec les soies 
p0, p1, p3 spiniformres, longues et lisses et avec une paire de 
microsensilles, dont une plus grosse.
Localité-type. Madagascar. A 4 km au Sud-Est de Raména : 
12°14’34’’S 49°20’42’’E ; sable fi n au bas de la dune de la plage 
de la Baie des Dunes (St. 35). 20.III.2007. Holotype ♀ monté 
sur lame et conservé au MNHN (Laboratoire d’Entomologie).
Autres localités. Vatomandry : St. 27 : 1 ex. abimé. Fort Dauphin 
(Tolanaro) : St.9 : 1 ex. Antalaha. St. 41 : 1 ex. Tamatave. St. 
53 : 1 ex. Mahambo. St. 55 : 1 ex.
Derivatio nominis. Espèce dédicacée à Mr. Michel Buchard 
pour son action de mécénat en faveur de l’entomologie et des 
sciences naturelles.
Commentaire. Espèce appartenant à un genre 
de couleur blanche, caractérisé par l’absence 
d’ornementation chitineuse sur ses tergites abdominaux, 
par la « séparation » des abdomens IV et V, par des 
abdomens V et VI réduits avec un groupe médian de 
quelques soies et sensilles dorsaux, par l’absence de 
cornéule et la présence des organes postantennaires, 
par la présence d’une courte furca avec un manubrium 
sans soie antérieure et des mucrons bidentés.

I. buchardi se classe dans le groupe des Isotomodes 
ayant sur le tergite abdominal V une paire de 
macrochètes et sur la dens 2 soies antérieures. Dans ce 
groupe, par la présence d’une soie médiane spiniforme 
p0 sur le tergite abdominal VI, elle se rapproche de I. 
falsus Christiansen & Bellinger 1980, décrite des Etats-
Unis d’Amérique (Iowa) et retrouvée en France et au 
Japon. Elle s’en sépare par la forme du mucron et la 
longueur des soies spiniformes sur les abdomens V et 
VI, soies qui sont de plus lisses.

Proisotoma tenella Reuter 1895 sensu Stach 
1947

Matériel : Vatomandry. St. 26 : 2 ex. Sambava. St. 40 : 1 ex. 
Antalaha. St. 41 : 2 ex.

Espèce appartenant à un « complexe » de genres 
(Potapov, Babenko & Fjellberg 2006), sans épine sur 
l’abdomen, aux segments abdominaux IV, V et VI avec 
des limites bien visibles, une furca bien développée 
avec sur la face ventrale du manubrium quelques soies 

Figures 30–33
Isotomodes buchardi sp. nov. 30, articles antennaires III et IV ; 31, organe 
postantennaire ; 32, dens et mucron en vue latérale ; 33, chétotaxie des 
abdomens III à VI, en vue latérale.
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(dites antérieures) et des mucrons séparés des dentes, 
présence de pigment, de cornéules et d’un organe 
postantennaire.

Dans le genre Proisotama, cette espèce se caractérise 
par son mucron bidenté et ses 3+3 soies antérieures 
sur son manubrium, soies réparties en deux rangées 
longitudinales.

Espèce hémiédaphique, déjà trouvée dans des 
sables fl uviatiles. Elle a une vaste répartition, et est déjà 
connue d’Europe, d’Amérique du Sud, d’Australie. 
Nouvelle pour Madagascar.

Psammisotoma kingae Greenslade & Deharveng 
1986

Matériel : Majunga. St. 1 : 7 ex. ; St. 2 : 3 ex. ; St. 3 : 1 ex. ; St. 
4 : 6 ex. Fort Dauphin. St. 7 : 1 ex. Ile Sainte Marie. St. 24 : 
1 ex.

Espèce appartenant à un genre de couleur gris-bleu 
plus foncée sur les aires oculaires, genre caractérisé par 
l’absence d’ornementation chitineuse sur ses tergites 
abdominaux, par la « séparation » des abdomens IV, 
V et VI, par la présence de 2 paires de trichobothries 
sur l’abdomen IV, par un rétinacle avec 4 + 4 dents 
et 1 soie, par un nombre de cornéules allant de 8 + 8 
à 3 + 3, par la présence des organes postantennaires 
grands et simples, par la présence d’une furca avec un 
manubrium portant de 25 à 40 soies antérieures dont 2 
paires de soies épaissies apicales et des dentes longues et 
annelées portant de nombreuses soies, et des mucrons 
triidentés. Plurichaetose.

P. kingae se distincte des trois autres espèces du 
genre par le nombre de ses cornéules (6 + 6) et par 
le nombre de sensilles internes longues et cylindriques 
sur les organes sensoriels de l’article antennaire III (2).

Espèce marine-littorale, intertidale et psammophile, 
décrite d’Australie, retrouvée en Papouasie-Nouvelle 
Guinée, en Indonésie, en Nouvelle-Calédonie et, 
récemment, au Sénégal (Th ibaud & Ndiaye 2006) et au 
Vanuatu (Th ibaud 2009). Nouvelle pour Madagascar.

Discussion
Un total de 32 espèces de Collemboles a été trouvé 

le long du littoral malgache dans les sables de la zone 
supra-littorale (haut de plages et dunes). Parmi celles-
ci, huit sont nouvelles pour la science, 23 nouvelles 
pour Madagascar et une déjà connue de cette île 
(Friesea petiti). 24 genres ont été recensés.

Le littoral le plus riche semble être celui de Fort 
Dauphin avec un total de 14 espèces. Viennent ensuite 
celui de l’île Sainte Marie avec 12 espèces, de Majunga 
et de Raména avec 11 espèces chacun, puis celui 
d’Antalaha avec 10 espèces (fi g. 34). Ensuite, ceux de 

Tamatave et de Vatomandry avec huit espèces, puis 
une station entre Foulpointe et Tamatave avec sept 
espèces, et de Sambava avec six, de Manakara avec 
cinq et, enfi n, ceux des environs de Tuléar et de l’île 
de Nosy Be avec quatre espèces chacun. Le littoral de 
Morondave semble très peu peuplé.

L’espèce la plus répandue est l’Isotomidae Folsomina 
onychiurina présente dans 12 sites sableux littoraux 
sur 16. Puis, l’Hypogastruridae Acherontiella thibaudi 
dans 10 sites et l’Isotomidae Cryptopygus thermophilus 
dans huit. Viennent ensuite Fissuraphorura cubanica 
trouvée dans sept sites, puis Cryptopygus caussaneli 
et Isotomodes buchardi dans six sites. Fissuraphorura 
deharvengi, Friesea mahajanga et Archisotoma vaoensis 
ont été rencontrées dans cinq sites. Seules, Acherontiella 
thibaudi, Archisotoma vaoensis, Cryptopygus thermophilus 
et Folsomina onychiurina ont été récoltées tout autour 
de la « grande île ».

Figure 34 
Carte schématique de Madagascar, avec l’emplacement des stations de 
prélèvement indiqué par des nombres.
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J.-M. Thibaud

Sur les 32 espèces trouvées dans cette étude, neuf 
sont endémiques (Friesea petiti et les huit espèces 
nouvelles décrites ici) soit 28%. Cinq sont déjà 
connues du littoral sableux d’Afrique du Sud, deux sont 
pantropicales, six déjà trouvées au Vietnam, Malaisie, 
Nouvelle-Calédonie, Australie et quatre cosmopolites. 
Soulignons que ces résultats sont très partiels, car très 
peu d’études, sauf aux Antilles, en Afrique du Sud, au 
Vietnam, en Nouvelle-Calédonie et au Vanuatu, ont 
été menées sur les peuplements sableux littoraux de 
Collemboles.

La plupart de ces espèces sont des psammobiontes 
(78%), seules sept sont des psammophiles-édaphiques 
ou hémiédaphiques.

Aujourd’hui, le nombre total de Collemboles 
connus de Madagascar passe à 103 espèces, dont 76 
endémiques (soit 74%) ; le nombre total de genres 
étant lui de 35.

Signalons enfi n que dans deux zones sableuses 
littorales, celles de Majunga et de Tuléar, nous avons 
retrouvé le genre d’Acariens le plus extraordinairement 
adapté à la vie interstitielle, Gordialycus Coineau, 
Fize & Delamare Deboutteville 1967 (famille des 
Nematalycidae Strenzke 1954). Il présente un corps 
extrêmement allongé (2800 x 50 μm : soit 56 fois 
plus long que large). Il était connu de sables littoraux 
de l’Hérault en France, et de sables continentaux en 
Afrique du Sud, en Namibie et au Turkménistan. 
Nous l’avions déjà retrouvé dans les sables littoraux 
de Cuba, de Nouvelle-Calédonie, de Mauritanie et du 
Venezuela (Th ibaud & Coineau 1998). Récemment, 
nous l’avons aussi redécouvert dans des sables littoraux 
au Sénégal (Th ibaud & Ndiaye 2006). C’est donc 
un genre psammobionte cosmopolite, nouveau pour 
Madagascar.
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